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Adoptée par la quinzième session ordinaire de la Conférence à Kampala (Ouganda),le 27 juillet 2010 

 

DECISION SUR LES NEGOCIATIONS RELATIVES 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Doc. Assembly/AU/13(XV) 
 
La Conférence, 
 
1. PREND NOTE du Rapport du Coordonnateur du Comité des Chefs d’État et de 

gouvernement sur les changements climatiques (CAHOSCC),  S.E Meles Zenawi, 
Premier ministre de la République fédérale d’Ethiopie, sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de la Décision Assembly/AU/Dec.281(XIV), adoptée à la 
quatorzième session ordinaire de la Conférence tenue en février 2010 à Addis-
Abeba (Ethiopie) ; 

 
2. FELICITE S.E. Meles Zenawi, Premier ministre de la République fédérale 

d’Éthiopie ainsi que les négociateurs africains pour les efforts déployés sous les 
auspices du CAHOSCC, en vue de promouvoir la Position commune africaine sur 
les changements climatiques et de procéder à son avancement en s’exprimant 
d’une seule voie africaine ; 

 
3. APPROUVE les recommandations du CAHOSCC sur la structure de négociation 

unique rationalisée au niveau des Ministres et des experts afin d’assurer une 
coordination effective des négociations sur le changement climatique en vue des 
seizième et dix-septième Conférences des parties (COP 16) et (COP 17) à 
Cancun (Mexique) et en Afrique du Sud en 2010 et 2011, respectivement comme 
suit : 

 
i. l’Algérie en tant que coordonnateur au niveau des Ministres et le Mali en 

sa qualité de président en exercice de la Conférence des Ministres 
africains sur l’environnement comme coordonnateur, 

 
ii. la République démocratique du Congo en tant que coordonnateur au 

niveau des experts et le Nigeria comme coordonnateur, 
 
iii. le Groupe africain des négociateurs techniques doit mettre en place un 

bureau ; 
 

4. APPROUVE EGALEMENT les recommandations du CAHOSCC sur la structure 
unique rationalisée de négociation aux niveaux des ministres et des experts en 
vue d’une coordination efficace des négociations sur les changements climatiques 
dans le cadre des 16e et 17e sessions de la Conférence des Parties (COP) à 
Cancun, (Mexico) et en Afrique du Sud en 2010 et 2011, respectivement ;  

 
5. APPROUVE EN OUTRE la décision du CAHOSCC de tenir une réunion avant la 

seizième Conférence des parties (COP 16) en Cancun (Mexique) en décembre 
2010. 
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